


 
 

 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 17 DECEMBRE 2020 
 

NOVACIERIES - AVENANT A LA CONVENTION TRIPARTITE ENTRE EPORA, 
SAINT-ETIENNE-METROPOLE ET LA COMMUNE DE SAINT-CHAMOND 
 
 
 

Saint-Etienne Métropole porte l’opération d’intérêt métropolitain Novaciéries, en lien étroit 
avec la commune de Saint-Chamond. 
 
Le projet est conduit par la SPL Cap Métropole dans le cadre d’une concession 
d’aménagement signée le 10 octobre 2012 pour une durée de 15 ans. 
 
Novaciéries a fait l’objet de réalisations à vocation économique et grand public livrées et 
inaugurées fin 2018. Plusieurs secteurs restent néanmoins à aménager jusqu’en 2027, 
notamment le secteur situé à l’Est de l’opération. 
 
Une étude urbaine et de faisabilité a été conduite entre 2019 et 2020 sur ce secteur. Celle-ci 
a permis de préciser les vocations d’aménagement et les modalités de réalisation.  
Le montage opérationnel reste néanmoins à valider. 
 
Particulièrement, l’intervention de l’EPORA, qui intervient pour le compte de la Métropole 
dans cette opération depuis 2006 via une convention tripartite et qui est toujours propriétaire 
de deux halles du secteur (halles 14 et 39) doit être définie. 
 
Ces halles auraient dû être rétrocédées à Saint-Etienne Métropole ou à son aménageur 
dans le cadre de l’avenant 3 délibéré et signé en 2018. 
Seule la halle 95, également identifiée dans l’avenant 3, a fait l’objet d’une cession par 
l’EPORA à Cap Métropole. Pour les autres halles, des avances financières ont été versées 
au titre de la concession par Cap Métropole à EPORA. 
 
Au regard de l’avancement de la programmation sur le secteur Est Novaciéries et 
considérant souhaitable une intervention optimale de l’EPORA sur ces halles, il est 
nécessaire de prolonger la durée de portage des biens. Cette prolongation aura une durée 
d’un an afin de clarifier l’intervention souhaitée de l’EPORA et/ou de formaliser la clôture 
financière et définitive de la convention. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la signature d’un avenant 4 à la convention du 09 mars 2012 afin de 
prolonger les délais pour une durée d’un an, 
 
 



 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’avenant correspondant. 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


